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                     Déroulé des exposés

Bilan de l’étiage 2023 et Point de situation sur l’état de la ressource en eau
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On constate que l’année 2023 se situe au dessus de la moyenne des années les 
plus défavorables pour les milieux aquatiques pour tous les mois estivaux, hormis 
pour le mois d’août mois le plus défavorable de ces 10 dernières années.



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  

Bilan des volumes autorisés et consommés 2023
sur le département par périmètre OUGC



  

Les volumes consommés de 7 irrigants sur 1239 ne sont pas connus.

Bilan des volumes autorisés et consommés 2023
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Restrictions mises en œuvre : 50 arrêtés de restrictions dont 6 sur sur le périmètre de l’EPMP, 31 sur l’OUGC Saintonge et Cogesteau et 
13 sur l’OUGC Dordogne sur la période de juin à octobre 2023.

Aucune restriction sur la période printanière du 1er avril au 31 mai 2023

Sur la période estivale (1er juin – 31 octobre), la pluviométrie régulière sous forme orageuse, au mois de juin a permis de retarder 
l’atteinte des premiers niveaux de restrictions. 
Mi-juillet, l’absence de pluviométrie associée à des températures élevées impliquent des besoins plus forts en eau (agricole et eau 
potable) et des baisses de niveaux et des franchissements de seuils réguliers. Plusieurs bassins franchissent le niveau de crise au 12 
août et le DCR (débit de crise du SDAGE) sera atteint sur plusieurs bassins sur la dernière quinzaine d’août.

 Une cellule de vigilance s’est déroulée le 19 juillet 2023 dans un contexte de situation hydrologique légèrement en-dessous de la 
moyenne mais meilleure que l’année dernière à la même date.

Gestion conjoncturelle 2023 et dérogations
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Campagne de contrôle 2023



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  

Gestion conjoncturelle 2024

- Guide circulaire sécheresse révisé en mai 2023

- AP modificatif en juillet 2023 de l’Arrêté d’orientation Adour-Garonne

- Arrêté d’orientation Loire Bretagne en cours de révision

- Projet d’Arrêté modificatif de l’arrêté cadre interdépartemental Charente Seudre et 
fleuves côtiers de Gironde soumis à la consultation du public entre le 15 mars et le 5 avril 
2024.

- Arrêté cadre hors Zone de Répartition des Eaux : projet d’arrêté soumis à la consultation 
du public pour les zones non couvertes jusqu’alors par un arrêté cadre (bassin versant de 
la Livenne et des îles de Ré et d’Oléron)

- Arrêté cadre interdépartemental Dordogne en cours de modification



  

       
Fermeture de Propluvia public redirection vers VigiEau

 Le site VigiEau (https://vigieau.gouv.fr) depuis juillet 2023 affiche directement les 
restrictions d'usage de l'eau à l'adresse.

Des fonctionnalités permettent d'informer l'ensemble des usagers professionnels et 
particuliers, d'afficher les cartographies sur les eaux souterraines et eaux superficielles 
pour les usagers professionnels et d'alerter les usagers par mail d'un changement de 
niveau de gravité le concernant.



  

4- Questions diverses
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